
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Thierry Grieu (Président de la Commission)  

Damien Crochemore, Jacky Legrain  

 

Excusés : Gaël Briois, Dominique De La Cotte, Michel Hamel, Mohamed Benazzouz, Jean-Marc Lepellissier 

 

Assistent : Ophélia Dreux, Clément Lerebours, Léo Rivière   

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 
 

 

 

 

 

 

La commission adopte le procès-verbal n°8 du 24 avril 2024.  

 

 

 

 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 13 mai 2024 sous réserve des procédures en 

cours.  

 

 

 

Forfait non déclaré de l’AS VILLERS HOULGATE  

 

La Commission, 

Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier, 

Donne match perdu par forfait au club de l’AS VILLERS HOULGATE sur le score de 3 à 0, pour en faire 

bénéficier le club de CAUCRIAUVILLE FC sur le score de 3 à 0.  

 

Inflige au club de l’AS VILLERS HOULGATE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux 

règlements généraux de quarante 30 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 

 



 

Courrier de LISIEUX CLUB FUTSAL 

 

Nous invitons le club à se renseigner auprès de son District concernant la pratique du Futsal Féminin. Au 

niveau Ligue, le Challenge Féminin Futsal sera reconduit pour la saison 2024 – 2025 sous un format différent 

(cf : voir réforme ci-après).  

 

 

 

Présentation du projet de réforme pour la pratique du Futsal sur le territoire normand.  

 

 

 

❖ Pratique de secteur organisée par les Districts 

❖ Inter-District envisageable  

❖ Donner les clubs qualifiés pour le 15.01.2025  

❖ Les clubs non qualifiés pour le REG 1 Futsal sont conservés dans une Phase 2 organisée par le District  

 

 

 

❖ 6 qualifiés de la phase 1 :  

➢ Un qualifié par District + un qualifié supplémentaire*  

➢ Si certains Districts ne proposent pas de qualifiés, les places vacantes sont comblées en utilisant les  

  critères de départage* 

 

❖ Critères pour envoyer un qualifié :  

➢ Avoir un championnat avec au minimum 4 équipes  

➢ Proposer une forme de pratique respectant les lois du jeu Futsal (Temps de jeu : 2*20 ou 2*25) 

 

❖ Obligation pour les clubs :  

➢ Licence Futsal obligatoire en phase 2 (préconisé pour la phase District également) 

➢ Chronomètre fortement recommandé la 1er saison (obligatoire pour la saison N+1)  

➢ Coach diplômé fortement recommandé la 1er saison (obligatoire pour la saison N+1) 

➢ Le gymnase utilisé doit obligatoirement posséder un classement fédéral (aucun niveau minimum 

requis, mais le gymnase doit avoir été vue par la Commission et posséder un classement de Futsal 1 

à Futsal 4)  

➢ En saison N+3 : obligation de jouer en principe le samedi 

 

*Critère de départage pour le qualifié supplémentaire :  

1. Classement des Districts résultant du pourcentage entre le nombre total de licenciés futsal vétérans, seniors 

et U18 rapporté au nombre total de licenciés libres masculins, libres féminines, futsal masculins et futsal 

féminines des catégories Vétérans à U14 de la saison précédente (chiffres Foot2000 arrêtés au 30 avril). 

2. Classement des Districts résultant du pourcentage entre le nombre total de licenciés futsal vétérans, seniors 

et U18 rapporté au nombre total de licenciés libres masculins, libres féminines, futsal masculins et futsal 

féminines des catégories Vétérans à U14 des trois saisons précédentes (chiffres Foot2000 arrêtés au 30 avril). 

 

 

❖ Conservation de la formule proposée cette saison (7 journées au total)  

➢ Phase championnat (janvier à avril) : 3 journées  

➢ Phase à élimination directe (Mai et juin) : 1/8 + ¼ + ½ + Finale 

 

❖ Coupe de Normandie uniquement à partir de janvier  

➢ Proposer de la pratique aux clubs de Ligue et de District sur toute la saison  

 

 



 

 

❖ Changement de formule :  

➢ Abandon de la journée de tournoi  

➢ Formule coupe en deux phases (6 journées)  

 

❖ Phase 1 : Formule championnat  

➢ Groupes de 3 ou 4 équipes  

➢ Trois journées de championnat par groupe (entre septembre et fin novembre)  

➢ Sont qualifiées pour la 2ème phase les 8 équipes les mieux classées 

 

❖ Phase 2 : Elimination directe  

➢ Quart de finale  

➢ Demi-finale  

➢ Finale  

 

 

Les Finales Régionales Jeunes et Féminines regroupent les qualifiés des Districts suite aux différents 

challenges départementaux organisés (vacances, période hivernale et autres).  

 

➢ Les catégories représentées suivront les catégories en herbe : U13 / U15 / U18 / U13F / U15F ou 

U16F/ U18F / Senior F  

➢ 1 seul qualifié par District : avec l’augmentation du nombre de catégories, l’organisation sur deux jours 

de 7 catégories (70 équipes) est impossible avec deux gymnases. Nous avons eu la chance d’avoir 

un gymnase supplémentaire à Flers. 

 

Cette réforme sera présentée aux clubs lors d’une visioconférence et soumis à l’approbation du Comité 

Directeur de la Ligue de Football de Normandie.   

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 19 juin 2024 à 12h00.   

 

 

 

          Le Président,    

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Thierry Grieu    

        

 


